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Obj<1 

EMPRUNT DE: 2.·500.·000 F 
AUPRES DE: T,A G/..ISSF: 
D'EPARGNE DE: }).AREIINES 

',LE A l'ARSE) 

IMIE DE CONVOCATlO!'l 

6 o.Jc()mh~" 1988 

(jAlE Il·AFFICHAGE 

6 Oécembre 1988 

Noo"bre d. con><ili<" 
•. , .""ict 33 

Nm"~ftJ.p"><n" 26 

,onUrt J. va""" 30 

UNANIMITE: 

Extrait du Registre des Délibérations 
ou COHSEll MUNICIPAL 

CONMUNI!! D. ROYÀH 

l·An "lil ",uf"n' QUATRE VItJGT HUIT 

1. DOUZE ŒCEMIlRE • 19 heur .. 

te Cun"',1 Munidp.l. l'g.l.rn'nl <<,nv"'lu" , •• " r'uni ;. 10 M.i,i • . • n ".ne< p"bli~o •. 'ou, 1. 

l',',id,", •• 1. M • DE L1PKIJ.JSKI, Député-Maîro 

/' 

Eui,", f"",nU : MM. TAP-BOIJTET-MOST -IlUSSEREAU_DAUlIOOU_BENOIT rtne, 
ArAYE-llllDfET Adjoints M.BAAIlAT-l'Ile BARRAtJl.OUCff:RON-m. BASSOU
IHOLLEAU-CANOAQ-M.", ŒNAC-M.COUNIL- l'ba DE GAYE-N'!. LACOTTE-LEGlJEUT 
ARCONI-MONNARD-PAPEAU-POTENNEC-RIVES-RDUOOT-THOMAS Consoillors 

Il'r,'',"Ii.· MM. LAPERCHE par f'In>e LAfAYE 
M. REVOLA T pm l'l . f'I~RCONI 

Mrno mrnl\N par 1'1 . l'll r:tlARD 
"'me TAN par 1'1. ROlJOOT 

ABSENTS 
Mme CEVIGNE Excusée 
!'"\"ne [AUDIN Il 

1'1. GEOFFROY 

l'Ionsieur POTEr>NEC a été élu Sucr&L",i.ra de Séance. 

Le Générat B,tRBA'I' quitte ta aéa"ce en donnant pouvoir 
cl !,p,e DE GAYE 

l'Cl' t"ttre en àa t e du 08 Déce"..hre 1988 
.'>/1' •. te Directeur de ta Caisse d'Epargr.a Ecure"û de MARENNES, 
a fait eomlaitrs qU€ ua <laù'ue était .,,1 "",sure de 
cmwentil' k; Vitre ce ROYA/l, l<n prêt de 2.·500 .·000 F pmI!' 
tes tl'ava= d 'cxtend.on de t a Hane à MarJe; 

LM conditions de ce prêt sont 

.. .. = 
187;41.'i.80 ." 

: J;OJO F 

U: CONSr:rr. MUNICIPAL, 

; ApI'èe avoir pris ~o'l>!aUWanM du pl'ojet de <lontrat N° 880047.'"> 
étahti par k; CaieM d'I-;paryne et de l'HSVOYA!lCE Dt: .«.AREN/IES et 
dea conditwna génbatea dei!> prêts , 



DECIDE .. 

t.RTICLE 1er - Fou" firw.noe" ~es travaux d'extension de i.a 
Hane à lI.ar6e, l.a Vin" de ROYAN eontraate auprès d" ta 
Caisse d 'EPflY'grr.e at ee fTévoyance de I1ARENm.;S, Un emprunt 
de ta uOfmle de 2.'500 .. 000 P au taux de 8,898 '1: dont t e 
remboursement s'effeatuera en 4 ans à partir du 25 /92189 

, ARTICLE 2 - Monsieur Le D6p'Uté-Maire ou I>Ir.' Le Pren!ier AdJoi.nt 
agicüant pal' d6Ug'ltwn, est autorisé à ei{J11er te proJ'ef' 
d" OO>1tl'at dord I.e texte est annexé à ta présente détibératwn 

Fait et déLibéré a ROYAI/ , 
[,es JOI<]', mois et al! DUDdits, 
Ont si1;né au registre, M/1,' tes 
Pour extrait oonfo"",,,, 
Pour I.e Député-Maire, 

<,"",,,,'~c P"em~:e" Adjoint, 

~';fj;~~'~ '\ . • \;;:f' .., ,. ::!: 

~:il . .' TAP 

Memb"ev Pl'évents, 



CAISSE D' EPARGNE 
CAISSE D' EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE MARENNES 

22, RUE DUBOIS MEYNAROIE - B.P. 33 - 17320 MARENNES - 46. 85.21. 98 

CO N TR AT DE PRE T 

Article 1 - La Ca i sse d'Epa rgne et de Prévoyance de MARENNES 
consent il la VILLE DE ROYAN 

Un prêt dont les ca ractéristiques sont les su ivantes: 
_m ~ __ _ _ •• _ •• ________ •• _ •• __ _ ___ •• _. ___ • _________ • ____ _ _ ______ ••• 

Montant Durée TauJ: d'intérêt Corrmission 
: d'interventi on 

------------:----------- :--------------------:-----------------
2.500.0 00 F: <1 An ~ 

• • . 
8,898 \ 3 .030 F. 

Pour f inanc e r les travauz d' eztens i o n de la criée de ROYAN 

Article 2 - a) Le p résent cont n t poutra être considéré COIlWDO nu l et 
non avenu s'i l n'est pas renvoyé par l 'emprunte ur avant le 1 
Janvier 1989 soit un mois de date à date après sa si!lflature p ar 
le représentant de la. Cai sse d ' Eparg ne. ' 

- b) L'emprunteur prendra li 
présents et futurs, ainS I que 
résul ter dU présent empr unt . 

sa charge les 
les droits 

i mpôts et 
et f r a i s 

tazes 
pouvant 

- a) Les versements de fonds sont effectués par la Caisse 
les 5, 15 ou 25 de chaque moi s sur d emande pa rvenue 

our s au moi ns il l ' avance. Ils s'effectueront 
- Dans la Ca isse Comptable du trésor chargé des f o nctions 

de receveu r de la col l ect i vité 

- b} Les f ond s s ont pendant 6 mois, à partir de la 6igna
ture du contrat par la Caisse d'Epargne, il la disposi t i on de 
l'emp runt e ur, qui peut il sa convenance en demander l e verseme nt 
en une seul e fois ou par fractions, dans la l imite de, 4, Si à 
l' e xpiration de cc délai, la totalité des fond s n'a pas été 
reti r ée, la Caisse d ' Epargne peut p roeMer à l' annu lation du 
cont r at ou à l a réduction de s on ~ntant à conc urrence des sommes 
ve r sees . 



&Lt~la-1 - Le point de dépar t do l'amortissement du prêt est 
toujou r s fixe le 25 d'un mois, Lorsque le prêt est versé en une 
seu l e tais , le point de déput de l 'amortissement intervient à la 
première date utile qui s\li t le versement des fonds â 
l'emp runteur, Lorsque le prêt fait l'objet de p l usieurs 
versements. le point de dépatt de l 'amortissement se situe à la 
premiète date qui suit le dernier versement. 
Les intétêts intercala ires afférents à l a pér100e éventuelle 
d'anticipation sont perçus au point de départ d' amcntissement. 
Ils sont calculés au taull: du prêt, selon la formule du ta\lX 
proportionnel, prorata tempo>:i:; sur la base du mois de 30 Jours 
et d'année de 360 Jours, 

Article 5 _ Le prêt est temboursable en capital et int6têts pat 
trimestrialités constantes, Le montant de chaque trimestrialité 
s'élève à 187.415.80 Francs 

Un tableau d'amortissement sera remis a l'emprunteur lorsque les 
fonds auront été versés en totalité, 

Article 6 - Le paiement de chacune de:; trimestrialités est effectué 
par le Receveur de la Co llec tivité, de telle manière Que les 
fonds parviennent â la Caisse d ' Epargn e au plus tard le jour de 
l'échéance, 

Toute ttimestrialité dont l e réglement n'a pu êt re effectué à la 
date exigible, porte intérêt de plein dtoit à compte r de cette 
date, il un taux supérieur de trois unités au taux fixé à 
l'article 1er du présent contrat, 

Article 7 - L'emprunteur a la faculté d ' effectuer des remboursements 
par anticipation au cours de la deuxiême moitié de la pétiode 
d'amottissement, mais seulellent à la date d 'une échéance et avec 
un préavis d'un mois, 

- Le prêteur peut a l ors ell:lqer le palemunt \J'u"" lnd",,,,,.nlLé 
éga le au montant Il. 'un selllCstre d'intérêts du capi tal remboursé 
par anticipation, • 

" Article 8 - La commission d'intervention i ndiquée il l'article let du 
contrat est à la Charge de l'emprunteur, Elle est prélevée en une 
seule fois lors du premie r versement des f onds prêtés et reste 
d6finitivement acq\lise à la Caisse d'Epargne, même si le prêt 
n'est que partiellement réalisé, 

Le taull: effectif global est de 8,96 \ 

A MARENNES, le 7 Décembre 1988 
pour la Caisse d'Epa r gne 

A ROYAN " 15 UEC 1988 
Pour l ' emprunteUt, 
(Qualité du sig nataire, 
cachet. signatu re) 

pO\,! le D6put. _II! , ,,. 

i~-~.,. Le Prem'tl Ado nt 

,.,'C"?lV _. ____ 
~ - . 

'"G~ ~ 
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